
Les données collectées permettront de gérer le versement de la taxe d’apprentissage conformément au décret n° 2019-1491 du 27 décembre 2019 
Ces données seront conservées un an si l’intention n’est pas concrétisée, ou cinq ans après le dernier versement. 

 Intention de Versement de la Taxe d’Apprentissage au profit de l’UT3 
Université Toulouse III 
MFCA – Service de Collecte de la TA 
31062 Toulouse cedex 9 
Tel. : 05.61.55.66.30 
mfca.TA@univ-tlse3.fr 

Année comptable : 2020 

 

Description de l’entreprise Référence Intention A remplir par l’université 

SIRET* 
  

Entreprise* 
 

Adresse* 
 

 

Correspondant de l’Entreprise initiateur de l’Intention 

Nom*/Prénom*/Mail*    

Fonction/Service/Tel    

 

Description de l’Intention Date  

  
Formation Cible bénéficiaire de la TA (cf. Liste des formations) 

Libellé de la Composante*  

Libellé du Département  

Type de formation  

Formation   

  
Contact UT3 et Montant indicatif (facultatif) 

Nom / Prénom / Mail    

Fonction / Téléphone   

Remarque éventuelle  

Montant indicatif €  

* Rubriques à remplir obligatoirement  

FACULTE DE CHIRURGIE DENTAIRE

BOUNOUA AMARIA amaria.bounoua@univ-tlse3.fr

SERVICE INTENDANCE-FINANCIER 05.62.17.29.69


